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Réduction à partir de la rentrée 2025 du nombre des missions du service civique
Question écrite n° 11336

Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
réduction à partir de la rentrée 2025 du nombre des missions du service civique en milieu associatif. Cette forte
réduction concernerait 15 000 missions de service civique financées sur les 87 000 prévues pour les
associations. Celles-ci accueillent environ 60 % du total des services civiques, de l'ordre de 150 000 en 2024, en
particulier dans les secteurs ruraux où ces associations ont une place et un rôle importants. Rien que dans le
Puy-de-Dôme, 792 volontaires ont assuré en 2024 une mission de service civique auprès de 386 organismes
d'accueil, dont près de 289 associations. Ainsi, dans les territoires, le service civique a un rôle central dans le
parcours de nombreux jeunes, sans condition de diplôme, en leur permettant de s'engager dans une mission
d'intérêt général, utile à la société. C'est une expérience valorisante, qui aide à construire un projet personnel et
professionnel, à gagner en confiance et en compétences, tout en découvrant le sens du collectif et de la
solidarité. Le service civique est donc un outil puissant de mixité sociale, d'émancipation et d'insertion,
notamment pour des jeunes parfois éloignés de l'emploi. Cette réduction intervient en plus dans un contexte de
hausse du chômage des jeunes et de fragilisation du monde associatif, avec des incertitudes sur les
financements et des réductions des aides à l'emploi. Il lui demande donc si elle va maintenir les crédits du
service civique pour garantir la pérennité de ce dispositif essentiel pour la jeunesse, les structures associatives
locales et la vitalité des territoires.

Texte de la réponse

Le Gouvernement réaffirme son attachement au service civique. Ce dispositif, qui a fait ses preuves, est
plébiscité par les jeunes et constitue un vecteur majeur de cohésion sociale. Afin de limiter l'impact de la
réduction du nombre de missions de 15 000 en 2025, en particulier pour les acteurs associatifs et notamment
les plus petits, un travail a été engagé pour préserver le tissu associatif local dans les territoires, sans pour
autant pénaliser de manière excessive les plus grands organismes associatifs, comme publics. Les thématiques
de missions privilégiées par les jeunes, à fort impact ou prioritaires pour les organismes d'accueil, font
également l'objet d'une attention particulière. Le projet de loi de finances pour 2026 prévoyait dans sa version
initiale d'allouer une enveloppe de 465 M€ à l'agence du service civique (ASC) permettant la réalisation de 110
000 missions. Dans le texte sur lequel le Gouvernement a engagé sa responsabilité en application de l'article 49
alinéa 3 de la Constitution, une enveloppe supplémentaire de 30 M€ a été affectée au service civique. Ces
moyens s'ajoutent à un premier abondement de 15 M€ fait fin 2025, en application de la loi de fin de gestion.
Ces moyens permettent de revenir à l'objectif de 135 000 missions en 2026, et de permettre à 10% d'une classe
d'âge de faire une mission de service civique. 
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